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Lors de notre dernière campagne, les dons des producteurs laitiers ont permis de récolter plus de 2.8 
millions de litres de lait.  

Nous appelons de nouveau à la solidarité des producteurs de lait pour l’année 2022.  

Les dons de lait : un levier important contre la précarité   

Chaque année, les Restos du cœur distribuent plus de 20 millions de litres de lait auxquels s’ajoutent 
plus de 5 000 tonnes de produits laitiers sous forme de yaourts, fromage ou encore de beurre. 

Les dons de lait sont plus que jamais vitaux pour fournir l’aide alimentaire aux 1,2 million de personnes 
que nous accueillons, dont beaucoup de jeunes de moins de 25 ans et 59 000 bébés de moins de 12 
mois ainsi que de nombreuses familles en situation de précarité.  

Un dispositif fiscal solidaire et avantageux  

Depuis 9 ans, le dispositif fiscal « don de lait » permet aux producteurs laitiers de faire un don à une 
association. Les producteurs de lait qui feront un don de lait avant le 15 février à une association 
habilitée de leur choix, comme les Restos du Cœur, pourront bénéficier d’une déduction fiscale de 60% 
de la valeur de leur don (*dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires hors taxes de l’exploitation 
agricole). Une convention aura préalablement été établie entre l’association et la filière.  
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CONTACT  

Contacts Presse : Eymeric SUDREAU 07 62 56 37 66 presse@restosducoeur.org - 01 53 32 23 14 

Retrouvez toutes nos actions sur : https://www.restosducoeur.org  

Si vous ne souhaitez plus recevoir les actualités des Restos du Cœur, merci de bien vouloir nous contacter par 
mail 

 

Don de lait : 

APPEL A LA SOLIDARITÉ DES PRODUCTEURS DE LAIT  
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